
Compte rendu financier 2022

Le compte de résultat
exercice du 1er janvier au 31 décembre 2022
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Le détail des charges

Les principaux postes de dépenses sont:

● les achats concernant les fournitures diverses et pièces pour l’atelier ainsi que l’eau et l’électricité
(10 938 €)

● Le loyer (15 120 €), l’entretien de la Maison du Vélo (3 984 €) et l’assurance (1 498 €)

● Les salaires (63 081 €) ont fortement augmenté notamment suite à l’embauche de Arnaud Fontaine
qui a débuté mi-juin 2021 comme animateur de l’atelier. Les charges de salaires sont compensées,
en partie, par les aides de la région et de l’état (FONJEP) (voir produits sur page suivante).

● Les charges sociales (24 183 €) sont équivalentes à celles de 2021 mais en 2021 nous avons dû
intégrer un reliquat de charge de l’année 2020 correspondant au report de charge que l'URSSAF
avait autorisée suite à la crise sanitaire.
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Le détail des produits

Les produits sont répartis de la manière suivante :
● la vente de produits finis et de marchandises (vente de vélos d’occasion, pièces d'occasion et

neuves etc) (12 702 €),
● les prestations de service avec l'École du vélo, les bourses aux vélo, et autres (34 818€) qui ont

augmenté grâce aux prestations que nous avons pu proposer,
Pour les subventions :

● l’aide de l’état (8 578 €) correspond à l’aide sur les contrats aidés (contrat PEC handicapé et contrat
en alternance)

● la subvention Ville de Metz correspond à l'Animation Estivale à destination des enfants durant le
mois de Juillet ( 1 803 €)

● la subvention attribuée par l’Eurométropole de Metz pour l’année 2022 (38 000 €) est identique à
l’année précédente

● La subvention de la région (PRSE : Plan Régional Santé Environnement) (10 259 €) est la deuxième
et dernière partie du projet “Santé et Environnement” que nous avions lancé en 2021: production de
vidéos et expo photo

● l’aide pour les services civique (580 €) et l’aide pour emploi associatif de la Région Grand Est
(3 000 €)

● L’aide FONJEP (5 331 €) correspond à l’aide attribué par l’état pour le poste animateur de l’atelier
Le transfert de charge (10 068€)

● comprend l’aide financière pour les formations (coût pédagogique, hébergement, déplacements...)
(8 858 €) et le remboursement de la CPAM (1 210 €) pour les arrêts maladie.
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Les adhérents

Le programme national « coup de pouce » avait fait croître les adhésions en début 2021 car il était possible d’intégrer

une adhésion dans ce cadre. Le nombre d’adhérents est donc revenu à un niveau inférieur en 2022 proche des années

antérieures. Les activités de l’association se sont également développées sur le volet des prestations et moins

fortement en direction des adhérents directement.

En 2021, le nombre d’adhérents était de 613. En 2022, nous sommes à 506. Une baisse de 111 adhésions qui

correspond aussi à une baisse du montant des cotisations pour l’année 2022 de 1 390 €.

Ci-dessous l'évolution du nombre d’adhérents sur les 11 dernières années:

et la répartition par catégories d’adhésion sur les 5 dernières années:
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Le détail des Bourse aux vélos

Les bourses aux vélos ont reprises sur un rythme équivalent à celui d’avant la crise sanitaire

Evolution du nombre de vélos déposés et vendus depuis 2012 :
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Le bilan financier

L’actif

Les “dépôts et cautionnements versés” de 2 2021 € correspondent à la caution de la location du local
Maison du Vélo (équivalent à 2 loyers mensuels).

Les comptes de tiers, 67 € et 4 757 €, correspondent à des prestations ou ventes exécutées en 2022 mais
non payées.

Notre trésorerie (ensemble des “Comptes Financiers”) est de 29 921,04 € ce qui pourrait poser des
problèmes de trésorerie pour assumer nos charges (notamment location de la Maison du Vélo et charges
salariales) jusqu’au versement de la subvention de L’Eurométropole de Metz qui devrait avoir lieu en milieu
d’année 2023.
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Le PASSIF

Les dettes fournisseurs (compte 401000 pour 364,03 €) correspondent à des achats ou charges de l’année
2022 qui seront réglés en 2023

A Metz le 29/03/2023

Le Trésorier le Président

Edmond Nagel Hervé Ribon
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